
 

 
Cahier des Clauses Techniques Particulières 

 

 

 

Services 
 

 

Marché passé selon une procédure adaptée  

(Articles L2123-1, R2123-1 3° et R.2123-2 à R.2123-7 du Code de la commande 
publique) 

 
 

Procédure n°PA-25011 

 
PRESTATION D’AFFRANCHISSEMENT PAR MASSIFICATION  

 
 

 

 

 

 

 



   
 

  Page 2/7 
 

 

    
LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE LOIRE-ATLANTIQUE (G.H.T. 44) : 
La Loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 a mis en place un dispositif obligatoire de 
coopération et de mutualisation entre les établissements publics de santé qui a conduit à la création le 1er 
juillet 2016 du GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE LOIRE-ATLANTIQUE, dénommé ci-après GHT 
44. 
Le GHT 44 est composé des 13 établissements suivants : CHU Nantes, désigné établissement support du 
GHT, CH Saint-Nazaire, CH Châteaubriant-Nozay-Pouancé (Châteaubriant), HI de la Presqu’île (Guérande), HI 
Sèvre et Loire (Vertou), HI du Pays de Retz (Pornic), CHS Blain, CH Erdre et Loire (Ancenis), CH Georges 
Daumézon (Bouguenais), CH Savenay, Hôpital Bel Air (Corcoué-sur-Logne), CH Pierre Delaroche (Clisson), CH 
Maubreuil (Saint Herblain). 
Le CHU de Nantes, en tant qu’établissement support assure pour le compte des établissements parties du 
GHT, la responsabilité de la fonction achat. Il est ainsi chargé de la politique, de la planification, de la 
stratégie d’achat et du contrôle de gestion des achats pour ce qui concerne l’ensemble des marchés publics 
et de leurs avenants.  
En outre, par convention constitutive de groupement de commandes, il a été décidé d’associer à la 
démarche de mutualisation des achats du GHT44 conduite par le CHU de Nantes, les structures de 
coopération suivantes dont les établissements du GHT44 sont membres : GCS PUI Cité Sanitaire (Saint 
Nazaire) et GCS du Pays de Retz (Pornic). 
 
Fonctionnement du GHT et du Groupement de commandes : 
En phase de passation du marché public, le CHU de Nantes constitue l’interlocuteur unique des opérateurs 
économiques. Il assure la procédure de passation et la signature du marché public pour l’ensemble des 
établissements du GHT44 et pour les structures associées. 

En phase d’exécution du marché : 
 - Le CHU de Nantes assure la gestion contractuelle du marché public (prise en charge des 
modifications du marché public, résiliation du marché public), en concertation avec les autres membres le 
cas échéant ; 
 - Les établissements membres du GHT44 et les structures associées assurent, chacun pour la part du 
marché public qui les concerne, l’exécution financière du marché public (émission des bons de commande 
ou ordres de services, vérification et admission des prestations, applications des pénalités, règlement des 
factures). 
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CHAPITRE I – GENERALITES– DELAIS D’EXECUTION 
 

Article 1. GENERALITES 

 

La présente consultation a pour objet une prestation de collecte et affranchissement par massification du 
courrier et avec remise à un site postal pour le CHU de Nantes et le CH de Saint-Nazaire. 

 

Article 2. DELAIS D’EXECUTION  

 

Les plis devront être collectés par le titulaire chaque jour hors week–end et jours fériés pour le CHU de Nantes 
et le CH de Saint Nazaire et déposés sur le site postal à J+1 maximum pour assurer un délai d’acheminement 
en J+4.  

Délai d’acheminement : temps entre la collecte et la livraison sur le point final.  

Le titulaire est engagé contractuellement sur le délai livraison proposé dans son offre qui ne serait être 
supérieur au délai maximum de livraison précité.  
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CHAPITRE II - DESCRIPTIF 
 

Les volumes estimatifs de plis sont fournis dans l’annexe DQE. Ces volumes sont indicatifs et n’engagent pas 
le pouvoir adjudicateur sur le volume potentiellement remis au titulaire du marché.  

Article 3. DEFINITION DE LA PRESTATION 

 

Il s’agira ici de réduire les coûts annuels d'affranchissement en sous-traitant  ces opérations  auprès  d'un  
prestataire  titulaire  d'un contrat  Postal Courrier Industriel de gestion, l'autorisant à exécuter la prestation 
d'affranchissement du courrier de gestion pour des tiers. Le titulaire devra donc assurer la collecte, le 
transport et l’affranchissement des plis avant le dépôt à La Poste dans l’objectif de permettre aux 
établissements un gain sur leur coût d’affranchissement. Le titulaire doit tout mettre en œuvre pour que le 
maximum de plis puisse bénéficier d’un tarif industriel.  
 
Le courrier concerné par la prestation, objet du présent marché, est notamment le courrier Ecopli des 
établissements, tous formats, mécanisable et non mécanisable, quelquesoit le format des enveloppes 
susceptibles d’être massifiées. 
 

1) La collecte 
 

 Tri du courrier : 
Les plis auront été au préalable classés par les vaguemestres des établissements :   

- Département 44, 49, 56 et 85 < 50g 
- Département 44, 49, 56 et 85 > 51 g 
- Toute France < 50g 
- Toute France > 51g  

 
Les courriers hors périmètre d’application - égrenés seront affranchis par le prestataire, ils auront été séparés 
de façon distincte du courrier industriel par l’établissement.  
 

Il est à noter que 95% du courrier égrenés (recommande / liberté, écopli spéciaux…) sont affranchis par le 
CHU de Nantes et le CH de St Nazaire.  
 
Le titulaire fournit au pouvoir adjudicateur le matériel nécessaire pour le conditionnement et le transport 
sécurisé du courrier (caisses sécurisées de la Poste, étiquettes identifiées, collier de serrage, etc…).  
Avant le démarrage effectif des prestations, un état des lieux contradictoire du matériel mis à disposition est 
réalisé. 
En aucun cas, ce matériel ne devra être facturé. 
 

 Point de départ : 
La collecte doit être réalisée au local du service courrier des établissements par camion :  
 

CHU DE NANTES 
 8 rue Bias parking CHU Nantes RJ sud service courrier 
 44000 NANTES 
(Contraintes : accès par carte délivrée au prestataire, petit porteur 3.5 T maxi) 
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CH SAINT NAZAIRE 
11 bd Georges Charpak 
44600 Saint – Nazaire 
(Contraintes accès : entrée principale sur place dépose minute pour VL ou accès par badge parking 
radio, nécessité d’un chariot de transport) 

 
 Nature du courrier à prendre en charge : 

L’ensemble des courriers éligibles au tarif au courrier industriel doit être pris en charge. 
 

 Fréquence de la collecte 
La collecte doit être réalisée, chaque jour de la semaine, du lundi au vendredi (à la seule exception des jours 
fériés et du lundi de Pentecôte) 
 

 Horaires de la collecte : 
La collecte doit être réalisée en fin de journée pour une remise au centre postal le lendemain ou le matin 
pour une remise au centre postal le jour même. 
La plage horaire sera définie avec chaque établissement en fonction de leurs contraintes horaires :  

- CHU : collecte le matin 
- CHSN : collecte à partir de 16h45 

 
En cas de retard ou de modification dans l’organisation de la collecte, le prestataire s’engage à prévenir sans 
délai le service Courrier des établissements parties au : 
Pour le CHU de Nantes : Stéphane Baudoux – 02 40 08 71 97 – Stephane.Baudoux@chu-nantes.fr 
Pour le CH de Saint Nazaire : Service Vaguemestre – 02 72 27 80 00 poste 280299 – vaguemestre-chsn@ch-
saintnazaire.fr 
 

 Conservation du courrier : 
Le titulaire s’engage à ses frais et sous sa responsabilité à conserver les plis en bon état, à les protéger de 
tout vol, dégradation ou perte. 
 

2) L’affranchissement 
 Prestation 

Le titulaire devra prendre en charge l’ensemble des courriers éligibles à la gamme de tarif courrier industriel 
des établissements. La prestation débute à la levée du courrier des établissements et s’achève par le dépôt 
des courriers affranchis par ses soins dans le centre postal de son choix.  
 
La rétention du courrier par le titulaire pour obtenir des tarifs plus avantageux est possible sous réserve 
d’acceptation express du pouvoir adjudicateur. Chaque rétention devra faire l’objet d’un accord du pouvoir 
adjudicateur. 
Le titulaire dispose d’un droit de regard sur les envois postaux des établissements uniquement pour 
s’assurer du respect des conditions d’admission et de présentation du courrier. 
L’ensemble du processus d’affranchissement doit respecter les dispositions postales (type d’impression, 
nature et forme notamment). Le prestataire sera force de proposition et informera les établissements…  
 
 Délais  

Délai de distribution : entre la collecte auprès des établissements et le point postal : J+1 max. 
Délai d’acheminement : entre le point postal et la destination finale : J+4 
L’offre permettra un tri du courrier et une distribution sur l’ensemble du territoire national. 
 
 Tarif 

Le prestataire devra faire bénéficier aux établissements les tarifs « courrier entreprise au départ de France 
métropolitaine » correspondant à la gamme : Courrier industriel :  

o Toute France 
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o Départements pour les départements suivant : 44, 49, 56 et 85.  
 
A titre exceptionnel et sur demande de l’établissement, le prestataire pourra affranchir les plis confiés à 
tout autre tarif proposé par la Poste (Courrier égrené, LRAR, Lettre suivie, …) 
PCA : en cas de changement de point tri – et quelle qu’en soit la raison, le fournisseur s’engage à faire 
profiter les établissements du GHT44, a minima des tarifs industriels.  
Les candidats noteront qu’ils peuvent parfaitement proposer une organisation différente de celle 
envisagée, sur tout ou partie du processus, si cela permet d’atteindre l’objectif attendu de réduction des 
coûts d’affranchissement. 
 
 

3) Autres points 
 

Plis non mécanisables : les soumissionnaires expliqueront dans le cadre de réponse technique 
et par des exemples précis comment sont gérés les plis non mécanisables afin de pouvoir leur 
faire profiter des tarifs industriels.  
 
Gestion des plis non distribués : les plis devront être rapportés gratuitement à l’établissement 
dans les meilleurs délais suite à leur réception par la Poste suite à la non distribution.  

 
 

 

*** 


